
 

                                     
 

Le beaujolais sous nos pieds   

Parcours EAC 2022-2023 

DAAC/GEOPARC DU BEAUJOLAIS 

Descriptif du projet : 
Faire réaliser par des collégiens un guide de visite de leur village ou ville prenant en compte le sous-
sol. Ce document sera à télécharger sur le site du Géoparc du Beaujolais afin de le mettre à disposition 
de tous les visiteurs. 

 
 

Public visé : primaire cycle 3 (CM1-CM2) et collège (6e à 4e) 
Nombre d’établissements et/ou classes concernés : 4 classes  
Type projet : classe entière  
Territoire : Le secteur du Géoparc du Beaujolais 

 
 

Objectifs partagés de l’EAC  
RENCONTRER :  
Rencontrer des acteurs du territoire : élus engagés dans le projet de Géoparc, guides conférenciers du 
secteur, animateurs du Géoparc. 
 

PRATIQUER :  
Réaliser une véritable expertise de son territoire : géologique, géographique, architecturale. En rendre 
compte par différents outils : numériques, dessins, photos… afin d’élaborer un document à destination 
du grand public. 
 

CONNAITRE :  
Connaitre son territoire et son paysage, du sous-sol aux usages du sol. Le territoire du Géoparc se 
partage en 4 grands secteurs liés à son sous-sol, avec un couvert végétal extrêmement différent. On 
traversera aussi les zones agricoles, viticoles et industrielles, où les activités humaines sont différentes 
ainsi que la façon d’habiter le territoire. 
 
Objectifs généraux : 
Développer l’autonomie de l’élève 
Collaborer et coopérer collectivement à la réussite d’une réalisation.  
Se mobiliser individuellement pour concourir à la réussite d’un projet commun 
S’inscrire dans une démarche de projet, de sa conception à sa réalisation 
Favoriser la mixité et l’inclusion des différents publics pour lutter contre l’entre soi et le repli 
 
Objectifs spécifiques disciplinaires :   
Les élèves vont effectuer un travail interdisciplinaire en lettres, SVT, histoire et géographie. La 
contribution croisée de ces disciplines permettra à l’élève de s’engager dans une démarche scientifique 
afin de produire un objet artistique, en respectant la charte qu’ils se seront donnés collectivement. 

 
 
 
 



 

Intervenants :  
- Tanguy Leblanc, animateur au Géoparc 
- Guides conférenciers de pays (à définir) 
- Un artiste illustrateur (graphiste ou BDiste) 
 
Nombre total d’heures d’intervention : 9h 
 
Contenus des interventions :  
L’animateur du Géoparc présentera le projet de façon général ainsi que le Géoparc dans son 
ensemble, en lien avec l’établissement.  
Les guides conférenciers formés par le Géoparc pourront réaliser un parcours avec l’enseignant afin 
de faire découvrir les particularités du territoire décrit et ses spécificités. 
L’intervention de l’artiste permettra aux élèves de se familiariser avec des langages artistiques et 
d’opérer des choix esthétiques (photos, dessins, aquarelles, numériques) afin de réaliser leur livret.  
Des apports numériques pourront être ajouter grâce à des QR code renvoyant à des réalisations plus 
complexes. Le Géoparc pourra fournir sa mallette pédagogique pour accompagner les enseignants.  
 
Durée et modalités des interventions :  
1 intervention du Géoparc (2h, gratuit) 
1 Guide (3 h) 
1 artiste illustrateur (6h) à définir selon le projet précis de l’établissement 

 

Manifestations liées au projet :  
Présentation des livrets dans les mairies des différents villages ou villes des classes participantes. 
Mise à disposition dans les CDI et diffusion au sein du réseau des partenaires EDD-S. 

 

Calendrier déroulé du projet  

septembre 
 
 
janvier à avril 
 
     mai-juin  

Rencontre entre intervenants et partenaires pour élaboration précise de chaque 
projet. Programmation du planning des interventions 
 
Interventions Géoparc et artiste 
 
Réalisation du livret 
Valorisation dans les établissements et les mairies  
Mise en ligne sur le site du Géoparc 

 

Valorisation :  
- Chaque groupe livrera son livret papier et numérique début juin, les livrets seront testés par les 
parents, amis, on peut imaginer une journée sortie d’autres élèves de l’établissement pour l’éprouver 
avant une version définitive sur le site du Géoparc… 
- Un regroupement des classes sur un site Géoparc ou à Villefranche-sur-Saône pour une journée 
festive de présentation collective des livrets 
- Mise en ligne sur le site du Géoparc et dans les mairies partenaires 

 

BUDGET 
Dépenses : 
- Animateur Géoparc gratuit si projet validé  
- Guide conférencier 3h : 180 euros 
- Artiste illustrateur 6h : 360 euros  
Recettes : 
- participation de l’établissement : 150 euros   
- subvention de la DAAC à demander sur la plateforme ADAGE : 540€ 
- utilisation possible du Pass culture scolaire part collective 

 

Ressources à disposition :  
Malle pédagogique du Géoparc (surtout pour les primaires) et ressources numériques du Géoparc. 



  
 

 

 

Les inscriptions se font uniquement sur ADAGE entre le 1er avril et le 17 juin 2022. 

 ADAGE : Application Dédiée A la Généralisation de l’Education artistique et culturelle. 

Pour ce projet, les inscriptions se feront du 1er avril au 
 

 

SAISIR UN PROJET 

 
ADAGE est accessible via 
ARENA avec identification à 
partir du mail académique. 

Pour saisir un projet, il faut avoir les droits de rédacteur de projet ou de chef 
d'établissement. Cliquer d'abord sur le bouton "Ouvert" de la campagne en cours puis 
sur 

 
 

>>> Suivez ce lien pour accéder aux tutoriels 

 

RUBRIQUES À RENSEIGNER 
 

Domaine(s) 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

IMPORTANT 

• A la fin de l’appel à PROJETS le 17 juin, et dès que les commissions régionales se seront réunies pour expertiser 

les  projets, les résultats seront publiés dans ADAGE et les notifications seront envoyées et disponibles dans les  

établissements dès début septembre 2022. 

• Seule l’adresse nominative académique (prénom.nom@ac-lyon.fr) est autorisée par la RGPD. Pensez à vérifier 

régulièrement votre boite mail 

• En raison de la crise sanitaire, les projets sont susceptibles de connaitre des modifications indépendantes de 

nos volontés. 

 
 
 

 
Ministère de l’Éducation Nationale, de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation 
Région académique Auvergne-Rhône Alpes - Académie de Lyon 
Délégation académique aux arts et à la culture 
47 rue Philippe de Lassalle - Bât. H - RDC 69004 Lyon 
Tél : 04 72 80 64 41 / Courriel : daac@ac-lyon.fr 

Culture scientifique, technique et industrielle 

Niveaux des élèves, effectif minimal/maximal... 

 

 

 

- participation de l’établissement : 150 euros   
- subvention de la DAAC à demander sur la plateforme 
ADAGE : 540€ 
- utilisation possible du Pass culture scolaire part collective 
 

 
     17 juin 2022 

Titre du projet : Le Beaujolais sous nos pieds 

 

Partenaires : Géoparc du Beaujolais 

 

 

https://portail.ac-lyon.fr/arena/pages/accueill.jsf
https://portail.ac-lyon.fr/arena/pages/accueill.jsf
https://portail.ac-lyon.fr/arena/pages/accueill.jsf
http://daac.ac-lyon.fr/adage.php
mailto:daac@ac-lyon.fr

